
PROVINCE DE NAMUR -ARRONDISSEMENT DE NAMUR 

COMMUNE D'EGHEZEE 

EXTRAIT 
DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL 

Arrêté du 28 août 2014 relatif au règlement de police afférent au numérotage et au sous-numérotage 
des bâtiments sur le territoire de la commune. 

Présents : M. 
MM. 

M. 
MM. 

Mme 

D. VAN ROY
R. GILOT, R. DELHAISE, Mme V. PETIT-LAMBIN,

Bourgmestre-Président ; 

S. COLLIGNON, O. MOIN�IET Echevins ; 
M. DU BUISSON (avec voix consultative et non délibérative) Président du CPAS;
R. DEWART, A. CATINUS, J-M SEVERIN Mme M. PIROTTE,
Mme P. BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE,
E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX,
Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP,
B. DE HERTOGH, Th. JACQUEMIN, Mme M. LADRIERE,
M. M. lOBET, Mme C. SIMO�I HENIN, MM. D. HOUGARDY,
F. ROUXHET, Mme M. RUOL
M.-A. MOREAU 

Conseillers ; 
Directrice générale; 

Le conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les articles 119, 119bis et 135, §2, de la Nouvelle loi communale ; 

Vu la loi relative aux registres de la population et aux cartes d'identité du 19 juillet 1991 et ses différents 
arrêtés d'exécution 

Considérant la circulaire du 7 octobre 1992 du Ministère de l'Intérieur et de la Fonction Publique relative 
à la tenue des registres de la population et des étrangers ; 

Considérant la circulaire du 30 août 2013 relative aux points importants en vue d'un enregistrement 
correct dans les registres de la population, de l'application judicieuse de la radiation d'office et de la 
lutte contre la fraude au domicile 

Attendu que la commune ne dispose pas d'un règlement de police relatif au numérotage et sous
numérotage des maisons et bâtiments ; 

Considérant les nombreuses constructions de bâtiments sur le territoire de la commune, lesquels sont 
le plus souvent susceptibles d'accueillir des logements individuels et/ou collectifs 

Considérant qu'un nombre croissant de bâtiments érigés au départ comme immeubles d'habitation à 
vocation unifamiliale font l'objet d'aménagements particuliers par leur propriétaire en vue de les rendre 
apte à abriter plusieurs ménages dans des logements individuels et/ou collectifs 

Considérant que la seule numérotation d'un bâtiment n'est pas des plus adaptée lorsqu'il s'agit d'un 
immeuble abritant de nombreuses entités séparées et qu'il conviendrait dès lors de procéder au sous
numérotage officiel de celles-ci, pour autant que ladite séparation soit conforme à la réglementation en 
vigueur; 
Considérant que cette numérotation intérieure est de nature à améliorer le fonctionnement de divers 
services publics, dont notamment le service régional d'incendie, la police, la poste et les services 
communaux; 

Sur proposition du conseil communal 










